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A) Régime de communauté légale 
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B) Récompenses 

A) Etendue des biens communs 

B) Attribution de certains biens communs au survivant, au premier décès 
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I – Présentation schématique des 3 régimes
matrimoniaux prévus par le Code Civil
A) Régime de communauté légale 

B) Séparations de biens 

C) Participation aux acquêts 
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1 - Biens propres de chacun des époux 2 - Biens communs

Ce sont : 
• Les biens acquis avant le mariage
• Les biens acquis pendant le mariage par 
succession ou donation
• Les biens propres par nature : vêtements à 
usage personnels et les actions en réparation 
d’un dommage ….
• Les biens propres par subrogation (qui seront 
abordés dans la partie II)

Ce sont : 

• Tous les biens acquis à titre onéreux ou 
créés pendant le mariage  

• Les gains et salaires des époux  

• Les fruits et revenus des biens propres 



Biens propres des époux :
• Biens existants au jour du mariage
• Biens reçu par donation succession 

testament
• Biens propres par nature

Biens de Communauté :
• Biens acquis pendant le mariage avec 

les gains et salaires de chaque époux 
et les économies du couple



AVANTAGES INCONVENIENTS

L’avantage principal de ce régime est
que l’enrichissement de l’un des
époux profite à l’autre.

A la dissolution du régime, les
acquêts sont divisés par 2.

• Les risques financiers pris par l’un
des époux sont supportés par la
communauté

• En cas de remariage et par suite
de décès le partage de la
communauté peut être source de
conflit







1 - Biens personnels 2 - Biens indivis

Chaque époux est propriétaire de ses
biens quels que soient la date, le
mode d’acquisition (à titre onéreux
ou gratuit) et l’origine des fonds.

La seule difficulté porte sur la
preuve de la propriété.

Souvent les époux acquièrent un
bien en indivision entre eux.

Leur proportion d’acquisition
dépend en principe du degré de
participation de chacun dans
l’acquisition.



Biens de Monsieur Biens de Madame

Biens indivis



AVANTAGES INCONVENIENTS
La séparation des biens est conseillée :

• Aux couples dont l’un d’entre eux exerce 
une activité professionnelle  
indépendante (profession libérale, 
commerçant) 

• A ceux qui ont des enfants du 1er mariage

• L’enrichissement de l’un ne profite pas à
l’autre

• Les époux ne peuvent pas se consentir
d’avantages matrimoniaux qui protègent le
conjoint
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Monsieur Madame

Patrimoine final 

Patrimoine originaire

Acquêts 

3 000 €

400 €

2 600 €

Patrimoine final 

Patrimoine originaire

Acquêts 

2 000 €

200 €

1 800 €

Calcul de la créance de participation : 2 600 – 1 800 / 2 = 800 / 2 = 400

Conclusion : Monsieur doit à Madame 400 €
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AVANTAGES INCONVENIENTS

Il est conseillé aux couples dont l’un des
époux a une activité professionnelle
indépendante.

En cas de divorce, l’époux qui exerce une activité
professionnelle peut être redevable d’une
créance pouvant le conduire à la cession de son
outil professionnel.



II – Particularités du régime légal de 
communauté de biens réduite aux acquêts
A) Emploi/Remploi

B) Récompenses
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III – Particularités de certains régimes 
conventionnels
A) Etendue des biens communs 

B) Attribution de certains biens communs au survivant, au premier décès 

C) Notion d’ « avantage matrimonial »
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